
8.1 Annexes obligatoires ➔ Annexe 6. Plan des abords du projet (100 mètres au minimum)

Un cours d’eau est présent à 
l’ouest de la ZIP, au sein du 
périmètre de limite des 
abords (100 m autour de la 
ZIP). Il est localisé sur le plan 
des servitudes à la page 
suivante.

Une mare, des arbres et des 
haies accompagnés d’une 
habitation sont présents à 
l’ouest de la ZIP.
Une habitation est présente, 
aussi camouflée par des 
arbres et des haies, au nord-
ouest de la ZIP.
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